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REPUBLTOUE POPULA]RE I)U BENIN

o

PRESÏDENCE DE LA REPUBLIOI.rE

Loi Constitut i onnelle No 84-011
du 1 ! 14s"" "1 994

portant modiflcation de la Loi Constl-
tutiorrnelle No 8f-001 du J février 1981

LtAssemblée Nationale Révolutionnaire a
séance du 18 février 1984,

dé1ibéré et adopté

Le Présldent de Ia République promuJ.gue 1a Lol d.ont 1a teneur sult

Artlcle 1er.- Ltartlcle 2 de 1a Loi C ons tltutionnell e No
J février 198J esr modifié comme suit :

Ar!$cls,2 r.rouveau. - La durée du mandat des membr
seils Eë-vofu aifes des divers échelons et de
nes exécutifs respectifs é1us et installés Le JOert prolongée de deux (2) ans.

8l-001 du

es des Con-
leurs orga-
mars '1 ÿ82

ttic:e_2.- La présente Loi

Pæ le PréÉident 66 1ar République,
Chef de lrEtât, Présidcnt du

Consell Exécutlf N ationa1.,

comme Loi de lrEtat.
à Cotonou, 1e 15 Mars 1984

sera exécutée
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